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École Maternelle      

5 rue des Ecoles                     CONSEIL D’ÉCOLE 

87430 VERNEUIL SUR VIENNE                           DU MARDI 12 MARS 2024 
Tél : 05 55 48 05 57 
 
 
Etaient présent(e)s :  
Enseignants : Laurence FAYOLLE, Stéphanie BASSET, Emmanuelle DEMAZURE, Florence ALIX, Corinne 
GOURCEROL, Mylène BOIJOUX, Marion DAVRAIN  
Directrice : Arlette THEILLET 
Parents d’élèves titulaires : Florent MATIFAT, Marion VIBRAC, Anaïs DENIS, Julien MASDIEU, Elodie BRETON-
LEGROS, Céline LAPLAGNE 
Parents d'élèves suppléants : Florence PIHAN, Mathilde CABENET, Amandine DOUSSINAUD, Virginie DAUGE, 
Mathilde CONSTANT, Amandine PAGNOUX, Sonia VILLEGER-GOUMY 
Maire : Pascal ROBERT  
Mairie : Stéphanie CHAVAROC (affaires scolaires), Sophie BOYER (responsable TAP) 
DDEN : Gilles TALAVERA 
 
Etaient excusé(e)s : 
IEN : Marc Durand                
Réseau d'Aide : Sarah DIJOUX          
Parent d’élève : Clémence DEVILLE 
 
Etaient invité(e)s : 
Lucie LACROIX et Véronique FOURMENT, Atsem 
 
Secrétaire de séance : Mathilde CONSTANT 
 
Début de la séance à 18 H 05 
 
 

1.  Effectifs : carte scolaire pour la rentrée 2024 

Effectifs de rentrée 2023 : 160 élèves : 50 PS – 59 MS – 53 GS 
Effectifs au 12/03/2024 :  158 élèves : 44 PS – 55 MS – 59 GS 
Inscriptions PS au 12 mars 2024 : 20 enfants (31 sur la table des naissances) 
Effectif prévisible pour la rentrée 2024 : 136 – 140 enfants (40 – 41 – 55) 
Au regard de la baisse des effectifs, une fermeture de classe est actée pour la rentrée. Nous aurons donc 6 classes. 
Une centaine de logements sont attendus sur la commune, mais il est difficile pour le moment d’avoir une projection sur 
les effectifs des prochaines années.  
 

2. Organisation du temps scolaire 
L’organisation du temps scolaire arrive à échéance à la fin de cette année scolaire. 
Le conseil municipal s’est réuni pour réfléchir à cette organisation, a consulté les enseignantes et a rendu ses 
conclusions en faveur du maintien du cadre légal à savoir 4,5 jours de classe incluant le mercredi matin (vote à 
l’unanimité des 27 élus du conseil municipal). 
Des échanges se sont poursuivis en conseil d’école car les enseignantes sont en désaccord avec cette organisation 
pour l’école maternelle. Il est difficile d’avoir des horaires différents entre les deux écoles. Il est du ressort du ministère 
de l’éducation nationale d’harmoniser le cadre légal afin d’acter clairement les rythmes scolaires. 
Il est demandé au conseil d’école de se prononcer par un vote sur le maintien ou non du cadre légal (PV en annexe). 
Le vote relève 8 voix pour et 10 voix contre. Au regard des conclusions du conseil municipal et du conseil d’école en  
élémentaire, la semaine légale est maintenue pour les trois années à venir. 
 

3. Vie de l’école (projet d’école, actions passées et à venir, climat de classe) 
 
► Les diverses activités prévues 
Coopérative : la caisse de l’école s’élève à 13 506 € au 12/03/2024. 
 
Médiathèque : 1 fois par période pour chaque classe.  
 
Dojo : quelques séances annulées par manque d’effectifs d’adultes (absence d’Atsem, manque de parents au regard 
des nouveaux taux d’encadrement) 
 
Sorties :  
Aventures motrices le 18 décembre au gymnase de Verneuil (USEP) 
Film de Noël offert par l’Amicale le 21 décembre et visite du père-Noël le 22 décembre (la mairie offre un livre à tous les 
élèves et 1 livre pour la classe – les enseignantes gardent un peu de budget pour offrir des jeux à leurs classes) 
Mardi 26 mars : les GS assisteront à un concert des Jeunesses Musicales de France à Peynevert 
Mercredis 27 mars et 10 avril : sortie orientation avec l’USEP à Veyrac  
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Mardi 2 avril : spectacle sur le thème du cirque offert par l’Amicale aux PS et MS afin qu’il bénéficie d’un spectacle au 
même titre que les GS avec les JMF 
 
Les classes auront cette année différents échanges avec l’EHPAD. Un temps d’animation est prévu avec les résidents 
ainsi que le partage d’un goûter :  
Jeudi 14 mars : orgue de Barbarie (classe de Mme Gourcerol) 
Jeudi 11 avril : danses traditionnelles (classe de Mme Boijoux) 
Jeudi 16 mai : démonstration de vielle (classe de Mme Alix) 
Jeudi 20 juin : accordéon (classe de Mme Demazure) 
 
Courant mai : vote de Je lis, j’élis : 5 albums sont en compétition et les élèves devront voter pour leur album préféré. 
Ces albums ont été lus lors des sorties à la médiathèque puis relus en classe. 
 
Mardi 11 juin : spectacle dans le cadre de « Au bout du conte » à Peynevert (pour toutes les classes) : budget 1 250 € 
 
Vendredi 28 juin : fête de l’école. 
 
Dans le cadre des jeux olympiques, les enseignantes souhaiteraient faire découvrir un sport aux élèves. Des échanges 
sont en cours avec la salle Climb-up pour la découverte de l’escalade.  
Le projet de la semaine olympique est en cours d’élaboration (27 au 31 mai). Ce projet se clôturerait par la Rencontre 
olympique athlétisme en maternelle proposé par l’USEP les 30 et 31 mai. 
 
Les projets de l’Amicale :  
Samedi 16 mars : repas à Peynevert sur le thème créole 
Projet dessins d’école en cours (les enfants dessinent puis l’Amicale gère la vente d’objets imprimés avec les dessins 
des enfants). 
 

4. Travaux 
Monsieur le Maire reprend les éléments transmis par courrier aux familles et aux personnels. 
Les planchers des deux bâtiments ont été sécurisés par un renforcement des étayages pendant les vacances de février. 
Cela permettra d’attendre le rapport d’expert et la décision du juge sur la suite à donner. 
Les bâtiments restent sous surveillance afin de ne rien négliger. 
Monsieur le Maire assure que la municipalité sera transparente tout au long des procédures et que rien ne sera caché. 
 

5. Questions diverses 
 
Question N°1 
« Serait-il possible de changer ou augmenter la taille de la clôture de l’école » GS 
Monsieur le Maire assure que la clôture répond aux normes de sécurité, que des travaux avaient déjà été effectués lors 
des remarques formulées il y 4 ans. Les enseignantes rattrapent parfois des enfants à califourchon sur la clôture. Ils 
n’ont pas conscience du danger et se hissent assez facilement malgré tout. 
La demande va être réexaminée par la mairie. 
 
 
Question N°2 
« Les menus à la cantine, je suis assez étonnée de voir du concombre sur plusieurs entrées du mois de février. En cette 
saison les carottes râpées ou les betteraves seraient beaucoup plus adaptées. L’éducation est une œuvre d’exemple, en 
2024 il me semble impératif d’être attentif à ce que nos enfants ont dans leurs assiettes. » GS 
Mme Chavaroc précise que les menus sont équilibrés sur une période de 20 jours. La diététicienne demande qu’il y ait 
10 crudités par mois. Il est parfois difficile en hiver de répondre aisément à cette demande ce qui explique le recours à 
des aliments qui ne sont pas toujours de saison. La betterave rouge par exemple doit impérativement être cuite en 
collectivité, elle ne peut être servie en cru. 
 
Question N°3 
« Je souhaiterais que la question de la semaine à 4 jours soit abordée (si ce n’est pas trop tard) en effet concernant les 
élèves de maternelle la semaine à 5 jours les épuise. Même si c’est une grande majorité de parents travaillant le 
mercredi et que par conséquent les enfants devant tout de même se lever tôt pour aller au centre de loisirs, il me semble 
que d’un point de vue cognitif les enfants pourraient reposer d’avantage son apprentissage de part cette coupure du 
mercredi. » PS 
Voir vote du conseil d’école 
 
Question N°4 
« Pour la prochaine rentrée, semaine à 4.5 jours ou 4 jours, merci ? » PS 
Voir vote du conseil d’école 
 
Question N°5 
« Pourrait-il y avoir davantage de sorties culturelles tout au long de l'année ? (exemple : spectacle divers, théâtre, 
cinéma... Mégisserie à Saint Junien...) » 
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Les enseignantes privilégient les sorties adaptées aux élèves de maternelle, les sorties de proximité qui évitent les 
déplacements en bus par rapport aux coûts. La médiathèque de Verneuil propose aux enfants de l’école des activités 
riches à chaque période, les classes ont accès au dojo. Il y aura également les échanges avec l’EHPAD. 
Ils profitent de spectacles régulièrement (Au bout du conte 1250 €, JMF 2750 €). Sur le cycle il y a au moins une sortie 
au musée ou dans une structure culturelle. Il y a également 4 sorties en lien avec l’USEP (adhésion 760 €). 
Cette année, les activités sont plutôt orientées vers le sport au regard des jeux olympiques. La sortie à la salle 
d’escalade représente un budget, hors bus, de 2 500 €. 
Ces sorties sont possibles grâce aux dons de l’Amicale récoltés lors des différentes manifestations auxquelles les familles 
participent. Les enseignantes en sont reconnaissantes et remercient l’investissement de tous. 
Le cinéma peut être l’occasion d’une sortie en famille. Les représentants des parents d’élèves soulignent le fait que les 
enfants font tout de même déjà beaucoup de sorties qui demandent une organisation importante de la part des 
enseignantes (accompagnateurs notamment) et qui ont un coût.  
 
 
Question N°6 
« Pourquoi la fête du carnaval ne se fait plus à Verneuil ? » 
Le défilé ne présente pas de réel intérêt en soi s’il ne rentre pas dans un projet pédagogique. Cette année, l’orientation 
sport est privilégiée. Fabriquer des costumes demande du temps, défiler nécessite aussi de demander des 
accompagnateurs supplémentaires pour respecter les taux d’encadrement.  
Les enfants ont eu l’opportunité de fêter carnaval au centre de loisirs.  
 
 
Question N°7 
« Renforcer le contrôle des personnes non autorisées à récupérer les enfants ? » 
Mme Boyer expliquer qu’effectivement il y a eu un impair une fois. L’enfant a reconnu sans équivoque la personne qui 
venait le chercher et la vérification n’a pas été faite. 
La vigilance est cependant en place, particulièrement en début d’année et avec les PS puisque les familles ne sont pas 
forcément connues. Les adultes qui ne sont pas autorisés à récupérer les enfants sont répertoriés (copie des jugements 
ou information des familles). 
Il est important que les parents signalent les personnes autorisées ou non à venir récupérer les enfants auprès des 
enseignantes mais également auprès des services périscolaires via l’espace famille.  
 
 
Prochain conseil d’école : mardi 25 juin 2024 à 18 h 
 
La séance est levée à 19 h 30 
 


